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1. Contexte 

Les travaux préparatoires de la CSSS-CN relatifs à la modification de la loi sur les stupéfiants (essais 

pilotes avec du cannabis) que plusieurs questions relatives à la protection de la jeunesse demeurent 

ouvertes. D’après le message du Conseil fédéral daté du 27 février 20191, les essais pilotes avec le 

cannabis concernent uniquement les adultes. Toutefois les détracteurs de ces essais y voient un si-

gnal de mauvaise augure envoyé à la jeunesse. Les partisans avancent de leur côté que les essais 

pilotes contribuent à véhiculer auprès de la jeunesse une image plus crédible de politique en matière 

de cannabis. Les deux parties s’accordent cependant sur la nécessité d’accorder une attention parti-

culière à la protection de la jeunesse si ces essais pilotes devaient effectivement avoir lieu. 

Lors du traitement du projet de loi au sein de la CSSS-CN, l’OFSP a indiqué comment la protection de 

la jeunesse pouvait être appliquée dans le cadre d’essais pilotes avec le cannabis. Parallèlement, il a 

été souligné à quel point dans le domaine des addictions cette protection est complexe et que le fait 

de mettre l’accent uniquement sur le cannabis ne serait vraisemblablement pas efficace. Dans le 

cadre de la stratégie nationale Addictions 2017–20242, la protection de la jeunesse est d’ailleurs trai-

tée d’une façon qui englobe les différentes formes d’addiction. 

La commission a ensuite approuvé une motion d’ordre chargeant l’OFSP d’élaborer un rapport admi-

nistratif sur le thème de la protection de la jeunesse dans le domaine de la consommation de subs-

tances addictives. D’après la motion, le rapport doit répondre aux trois questions suivantes : 

 Quels défauts de mise en œuvre la protection de la jeunesse actuelle présente-t-elle et 

quelles mesures permettraient de les corriger ? 

 Comment réglementer efficacement la protection de la jeunesse en lien avec les essais pi-

lotes avec le cannabis ?  

 Comment, de manière générale, appliquer et financer efficacement la protection de la jeu-

nesse dans le domaine de la consommation de substances addictives ? 

2. Importance des mesures de protection de la jeunesse  

Le développement physique et en particulier la maturation du cerveau ne sont pas encore terminés 

chez les adolescents, c’est pourquoi ces derniers courent un risque accru de dommage s’ils consom-

ment de l’alcool, du tabac ou des drogues illégales. En outre, les enfants et les adolescents sont psy-

chiquement moins stables que les adultes. Plus la consommation de substances commence tôt, plus 

la probabilité de développer une addiction est grande. À cela s’ajoute comme facteur aggravant que 

les jeunes ne sont pas toujours en mesure d’apprécier correctement les conséquences de leurs actes. 

Vu cette nécessité accrue de protection, des mesures ciblées de protection de la jeunesse s’impo-

sent.  

En principe, les enfants et les adolescents ne devraient consommer aucune substance psychoac-

tive. L’enquête auprès d’élèves Health Behaviour in School-aged Children3, l’Enquête suisse sur la 

santé4 et le monitorage suisse des addictions5 indiquent cependant que dans la tranche d’âge des 

moins de 18 ans, la consommation de produits du tabac, de boissons alcoolisées, de cannabis et 

d’autres drogues illégales existe et ce malgré les efforts déployés par les autorités chargées de faire 

appliquer les dispositions légales en matière de protection de la jeunesse. Un aspect particulièrement 

préoccupant est la consommation régulière et élevée de telles substances. Parmi les élèves, la con-

sommation ponctuelle d’une grande quantité d’alcool en une occasion (binge drinking ou biture ex-

press) continue notamment d’être largement répandue, suivie de près par la consommation régulière 

de cannabis et de tabac (cf. tableau 1). Aussi est-il indispensable d’intensifier avant tout les efforts vi-

sant à empêcher la consommation à risque de ces substances. 
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Enquête HBSC 2018 

auprès des élèves : 

Cannabis :  

Consommation au moins 

sur 3 jours au cours des 

30 derniers jours 

Alcool :  

« Biture express » au 

moins 1 fois au cours 

des 30 derniers jours 

Tabac : 

Consommation de ciga-

rettes au moins 1 fois 

par semaine 

Garçons âgés de 

15 ans 
8 % 27 % 10 % 

Filles âgées de 

15 ans 
4 % 24 % 8 % 

 

Tableau 1 : Prévalence de la consommation régulière de cannabis et de tabac ainsi que des épisodes de « biture 

express » parmi les élèves de 15 ans en Suisse 

3. Protection globale de la jeunesse 

On assimile fréquemment la protection de la jeunesse aux prescriptions et interdictions juridiques qui 

visent à empêcher la consommation de substances addictives par les adolescents (âge minimum, in-

terdiction de remise, restrictions de la publicité, etc.). Ces mesures de protection légale de la jeu-

nesse ont avant tout pour but de provoquer un effet dissuasif et sont mises en œuvre au moyen d’ou-

tils policiers et juridiques.  

Étant donné que durant la phase où ils deviennent adultes, les adolescents veulent faire de multiples 

expériences et qu’il est impossible de supprimer complètement les substances addictives dans une 

société libre, la protection de la jeunesse, pour être efficace, doit non seulement prévoir des mesures 

répressives mais aussi comporter des moyens pour inciter les enfants et les adolescents à vivre sans 

ces substances6. La promotion précoce de la santé, à l’âge préscolaire, est essentielle pour déve-

lopper un mode de vie sain ainsi qu’une capacité de résistance aux facteurs de stress. Cela comprend 

notamment la création d’un cadre structurel adapté, telles qu’un environnement promouvant l’activité 

physique. À cela s’ajoute plus tard la prévention à l’école, plus ciblée. On ne parvient pas toujours à 

éviter la consommation de substances. Dans ces cas-là, il convient de donner aux jeunes les capaci-

tés nécessaires pour gérer leur consommation sans prendre de risques (compétence en matière de 

gestion des risques). De telles mesures de promotion de la santé et de prévention s’adressent à 

tous les enfants et adolescents et visent à empêcher qu’ils développent une consommation probléma-

tique de substances addictives.  

Par ailleurs, il faut proposer des offres de soutien et d’aide aux jeunes qui présentent une consomma-

tion problématique et qui, pour cette raison, rencontrent des difficultés avec leur famille, leurs amis, à 

l’école ou au travail et/ou dont le bien-être psychique ou physique est affecté par cette consommation. 

Une bonne détection précoce des jeunes en danger et une intervention précoce simple contribuent 

à prévenir les comportements addictifs chroniques.  

Pour les jeunes qui abusent régulièrement de substances malgré les mesures de protection prophy-

lactiques évoquées, il est nécessaire de prévoir des possibilités de conseil et de traitement en am-

bulatoire adaptées à leur âge et faciles d’accès ainsi que des offres thérapeutiques stationnaires 

spécialisées lorsqu’une dépendance est déjà avérée.  

Ces mesures interagissent entre elles et doivent être coordonnées, sans quoi elles ne peuvent pas 

déployer leur plein effet. Dans le présent rapport administratif, la protection de la jeunesse s’entend 

donc au sens large, comprenant l’ensemble des mesures évoquées (cf. fig.1). 
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Fig. 1 : Aspects d’une protection globale de la jeunesse (protection légale de la jeunesse, cadre structurel,  

promotion de la santé et prévention, détection et intervention précoces, aide aux jeunes en cas d’addiction) 

3.1 Protection légale de la jeunesse 

La protection légale de la jeunesse comprend le cadre juridique applicable. Au sens strict, cela en-

globe les dispositions qui visent explicitement à éviter la consommation de substances addictives par 

les jeunes. S’agissant du cannabis et d’autres stupéfiants, il s’agit entre autres de l’interdiction du 

commerce et de la consommation, assortie de dispositions pénales spécifiques relatives à la remise 

à des mineurs. S’agissant des substances légales, cela comporte par exemple l’interdiction de la re-

mise d’alcool à des mineurs ou l’âge minimum pour l’achat de certaines catégories d’alcool, les res-

trictions en matière de publicité et de vente ou encore des réglementations des prix axées spéci-

fiquement sur la consommation des jeunes (« impôt spécial sur les alcopops », cf. 4.1.2).  

Au sens plus large, la protection légale de la jeunesse comprend également les mesures de protec-

tion contre le tabagisme passif ou les taxes générales sur les substances addictives. Ces taxes ne 

concernent certes pas spécifiquement les jeunes mais ont un fort impact au niveau de la protection 

des enfants et des adolescents.  

Les acteurs primaires en lien avec les mesures de protection légale de la jeunesse sont la police et la 

justice, respectivement en charge de l’application du droit en vigueur et de la poursuite des violations 

de la loi. 

3.2 Promotion de la santé et prévention  

Les mesures de promotion de la santé et de prévention ont pour but de permettre aux enfants et aux 

adolescents de réagir de façon adaptée aux défis liés à l’entrée dans l’âge adulte et de renoncer à la 

consommation de substances psychoactives. Il s’agit d’exercer une influence favorisant non seule-

ment l’acquisition de connaissances sur la façon de se comporter sainement mais aussi la motivation 

et la capacité à adopter un tel comportement. Ces compétences en matière de santé sont impor-

tantes pour prendre des décisions informées et être à même de se prononcer de manière autonome 

sur des questions liées à la santé.  
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Les acteurs centraux dans le domaine de la promotion de la santé et de la prévention sont, outre les 

parents, les institutions et organisations de prévention des addictions, les associations, les acteurs 

œuvrant dans le domaine de l’animation socioculturelle, dans celui du travail social à l’école, les en-

seignants, les clubs sportifs et d’autres personnes de référence importantes. 

3.2.1 Promotion précoce de la santé 

Des jalons importants sont posés dès la première phase de vie (0 à 4 ans) quand certains facteurs 

favoriseront ou, au contraire, diminueront les chances de développer une addiction7. La promotion pré-

coce de la santé vise, entre autres, à encourager les capacités de résistance psychique des enfants, 

de façon à améliorer les chances que les enfants devenus adolescents puissent dire non à la consom-

mation de drogues et à d’autres comportements à risque pour la santé. 

La promotion précoce de la santé commence dès la petite enfance. Il s’agit essentiellement de trans-

mettre aussi tôt que possible aux enfants des compétences de vie leur permettant d’évaluer les 

risques de façon adéquate et de se comporter en conséquence, par exemple en résistant à la pres-

sion d’un groupe de camarades : compétence en matière de santé, de gestion des risques, compé-

tence sociale, auto-régulation, auto-efficacité, etc. Plus on est âgé, plus il est difficile d’acquérir ces 

compétences et d’adapter son mode de vie.  

Outre ces facteurs de protection, il existe des facteurs de risque qui apparaissent également dès la 

première phase de vie, notamment la consommation de substances par les parents ou le stress 

de la petite enfance. Les mesures de promotion précoce de la santé et de prévention précoce sont 

principalement axées sur le renforcement des familles ayant des enfants en âge préscolaire et se con-

centrent dès lors sur les familles socialement défavorisées et présentant des risques psychosociaux 

correspondants. 

3.2.2 Prévention à l’école 

À partir de quatre ans, les enfants et les adolescents passent une partie importante de leur temps à 

l’école. Ce cadre est donc essentiel pour la promotion de la santé et la prévention. L’école joue égale-

ment un rôle décisif pour le développement de compétences générales de vie et en matière de santé 

(voir les plans d’étude cadres des trois régions linguistiques, tous orientés sur les compétences : plan 

d’études romand, Lehrplan21, piano di studio della scuola dell’obbligo). La prévention des addictions 

spécifique commence à l’adolescence, lorsque de nombreux mineurs entrent en contact avec des 

substances addictives. Cette prévention a pour but de promouvoir les compétences des adolescents à 

appréhender les risques liés à la consommation de ces substances (compétence en matière de ges-

tion des risques) :  

 Information et sensibilisation des adolescents au sujet des risques liés à la consommation 

de substances addictives  

 Apprentissage d’une gestion consciente des risques potentiels liés à ces substances 

3.2.2 Prévention en ligne 

Les outils en ligne sont de plus en plus répandus dans le domaine de la prévention des addictions en 

raison de leur facilité d’accès et de l’anonymat que permet leur utilisation ; ils s’adressent tant aux 

adolescents qu’à leurs proches. Les instruments disponibles sont très variés : ils conviennent bien 

pour l’information et la sensibilisation concernant l’abus de substances mais peuvent aussi être utilisés 

à des fins de promotion générale de la santé ou de promotion spécifique de la compétence en matière 

de gestion des risques dans le domaine des substances addictives.  
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3.2.4 Cadre structurel de la promotion de la santé 

Dans le cadre de la prévention des addictions auprès des jeunes, les mesures structurelles de la 

promotion de la santé jouent également un rôle déterminant. Elles contribuent à améliorer les condi-

tions-cadres sanitaires pertinentes dans l’environnement des loisirs, de l’école et du travail. Les diffé-

rents cadres de vie doivent être conçus de façon à protéger les enfants et les adolescents des dan-

gers liés aux substances addictives et à leur permettre de développer un mode de vie sain. Cela com-

prend non seulement les dispositions de la protection légale de la jeunesse (cf. 3.1) mais aussi 

d’autres cadres structurels tels que la mise à disposition d’une infrastructure favorable à la santé.  

On peut notamment citer comme exemple des mesures visant à promouvoir un environnement qui 

invite à pratiquer des activités physiques dans les garderies, les écoles, les quartiers ou les com-

munes. Des pistes cyclables attractives, des espaces verts ou encore des aires de jeux incitent la po-

pulation à bouger davantage. Or, le mouvement est capital pour la santé, notamment pour favoriser la 

santé psychique.  

3.3 Détection et intervention précoces (D+I P) 

Les mesures de détection et d’intervention précoces (D+I P) s’adressent aux jeunes en danger dont la 

consommation de substance est déjà inquiétante, qui évoluent dans un environnement à risque ou qui 

présentent d’autres facteurs de risque. Elles servent à identifier dès que possible les comportements à 

risque ainsi que les conditions-cadres défavorables et à soutenir les personnes concernées avec des 

moyens adaptés.  

La paire détection et intervention précoces est considérée, outre les mesures structurelles, notamment 

légales, de protection de la jeunesse, comme une approche présentant un très bon rapport coûts-effi-

cacité dans la mesure où elle se concentre sur les groupes à risque et permet d’éviter que des si-

tuations problématiques évoluent négativement. L’approche est constituée de deux éléments qui doi-

vent être étroitement coordonnés. 

 La détection précoce : plus un comportement problématique est identifié tôt, plus les 

chances de l’améliorer sont bonnes. Pour cela, les personnes de référence telles que les pa-

rents, enseignants, formateurs, entraîneurs dans les associations pour jeunes mais aussi les 

professionnels tels que les médecins de premier recours, les animateurs du secteur sociocul-

turel ou encore les autorités d’exécution des peines doivent être formés en conséquence.  

 L’intervention précoce : cela désigne des mesures de conseil, pédagogiques, thérapeu-

tiques ou médicales mises en œuvre dès l’apparition d’un problème. L’intervention est réali-

sée par des professionnels spécialisés. 

L’approche de D+I P peut avoir lieu dans différents cadres où évoluent les jeunes (école, commune, 

famille, travail, loisirs, espace public, etc.) mais aussi de façon coordonnée entre plusieurs de ces 

cadres, c’est pourquoi on accorde une grande importance à la collaboration interprofessionnelle 

dans ce domaine.  

3.4 Aide aux jeunes en cas d’addiction  

Cette forme de protection de la jeunesse entre en jeu lorsque des adolescents ne parviennent pas à 

consommer une substance psychoactive de façon mesurée et que ce comportement engendre des 

problèmes dans leur environnement social, scolaire ou professionnel.  

Les éléments clés de l’aide en cas d’addiction chez les jeunes sont le conseil et le traitement en am-

bulatoire. Les principaux acteurs de ce domaine sont les centres de conseil pour jeunes, pour fa-

milles ou dédiés aux problématiques de l’addiction. Dans les cas graves, lorsqu’un traitement ambula-

toire n’est pas possible, les adolescents doivent également pouvoir avoir accès à des offres théra-

peutiques stationnaires ou semi-stationnaires appropriées.  
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4. Situation actuelle en matière de protection de la jeunesse 

4.1 Bases de la protection légale de la jeunesse 

La protection légale de la jeunesse dans le domaine des substances addictive est définie à l’échelle 

fédérale avant tout dans l’ordonnance du 27 octobre 2004 sur le tabac (OTab)8, dans la loi fédérale du 

21 juin 1932 sur l’alcool (LAlc)9 et dans la loi du 3 octobre 1951 sur les stupéfiants (LStup)10. À cela 

s’ajoutent pour l’alcool et le tabac des dispositions de protection de la jeunesse dans les lois canto-

nales. La protection légale de la jeunesse n'est donc pas réglementée de manière globale pour toutes 

les substances11.  

4.1.1 Droit sur les produits du tabac (et autres normes juridiques pertinentes) 

Les dispositions de protection de la jeunesse concernant le tabac sont les suivantes :  

Restrictions de la publicité  

 L’ordonnance en vigueur sur le tabac (qui s’appuie sur la loi sur les denrées alimentaires) in-

terdit toute publicité qui cible directement les jeunes.  

 La loi fédérale du 24 mars 2006 sur la radio et la télévision (LRTV)12 contient une interdiction 

de la publicité pour des produits du tabac ainsi qu’une interdiction de sponsoring d’émissions 

de radio ou de télévision par des entreprises ou des marques de l’industrie du tabac.  

 Seize cantons interdisent la publicité par affichage et six la publicité dans les cinémas. Dans 

deux cantons, le sponsoring de manifestations culturelles ou sportives est proscrit.  

Interdiction de remise  

 La plupart des cantons ont interdit la remise de produits du tabac aux jeunes (moins de 

16 ans : 11 cantons, moins de 18 ans : 12 cantons).  

Protection contre le tabagisme passif  

 La loi fédérale du 3 octobre 2018 sur la protection contre le tabagisme passif13 et l’ordonnance 

du 28 octobre 2009 concernant le tabagisme passif (OPTP)14 interdisent de fumer dans les 

espaces publics ou qui servent de lieu de travail à plusieurs personnes. Des établissements 

fumeurs (d’une surface utile < 80 m2) et des fumoirs sont autorisés.  

 15 cantons interdisent les établissements fumeurs.  

 Étant donné que les enfants et adolescents sont particulièrement vulnérables au tabagisme 

passif, il est capital de protéger cette tranche d’âge contre cette forme de tabagisme.  

Régulation des prix  

 La loi fédérale du 21 mars 1969 sur l’imposition du tabac (LTab)15 fixe les charges fiscales des 

tabacs manufacturés et produits de substitution.  

 Étant donné que les jeunes sont particulièrement sensibles aux prix, la fiscalisation exerce un 

effet dissuasif marqué pour cette tranche d’âge. 

Le projet de révision de la loi sur les produits du tabac est en cours d’examen au sein du Parlement et 

prévoit une interdiction nationale de remise de tabac aux moins de 18 ans ainsi que l’instauration 

d’une base légale autorisant les achats-tests. Des dispositions visant à durcir les restrictions de la pu-

blicité (interdiction de la publicité imprimée et sur Internet) et à interdire la remise gratuite de produits 

du tabac (promotion) sont en outre débattues. 
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4.1.2 Droit sur l’alcool (et autres normes juridiques pertinentes) 

Restrictions de la publicité  

 Pas de publicité pour les spiritueux à la radio ou à la télévision en vertu de l’art. 10 de la loi 

fédérale du 24 mars 2006 sur la radio et la télévision (LRTV)16.  

 L’art. 42 LAlc interdit la publicité lors de manifestations auxquelles participent principalement 

des enfants et adolescents ou qui s’adressent en priorité à ce public. 

 L’art. 43 de l’ordonnance du 16 décembre 2016 sur les denrées alimentaires et les objets 

usuels (ODAlOUs)17 limite la publicité pour les boissons alcoolisées destinée spécifiquement 

aux jeunes de moins de 18 ans. 

Interdiction de remise  

 Interdiction de remise de boissons distillées aux jeunes de moins de 18 ans, en vertu de 

l’art. 41 LAlc.  

 Interdiction de remise de boissons alcoolisées aux jeunes de moins de 16 ans, en vertu de 

l’art. 14 de la loi sur les denrées alimentaires (LDAl)18. 

 Les cantons peuvent édicter des réglementations plus sévères que celles de la Confédération. 

Le canton du Tessin applique par exemple l’âge minimum de 18 ans pour toutes les boissons 

alcoolisées. 

Régulation des prix  

 Imposition des spiritueux en fonction de leur teneur en alcool (art. 22, al. 3, LAlc). Un impôt 

spécial de 300 % est prélevé (art. 23bis, al. 2bis, LAlc) sur les boissons connues sous le nom 

d’« alcopops » (mélanges de boissons prêts à consommer, fortement sucrés, avec une teneur 

en alcool inférieure à 15 %) et qui s’adressent spécifiquement aux jeunes.  

 Impôt sur la bière conformément à la loi fédérale sur l’imposition de la bière (LIB)19. En vertu 

de l’art.1, al. 2, LIB, le prélèvement de l’impôt sur la bière doit tenir compte des exigences de 

la protection de la jeunesse et de la santé. Toutefois, l’impôt est si faible qu’il n’a pas d’effet 

préventif.  

4.1.3 Droit sur les stupéfiants (et autres normes juridiques pertinentes) 

La protection légale de la jeunesse concernant le cannabis et les autres drogues illégales englobe les 

réglementations relatives à la remise aux jeunes et celles relatives à la consommation par ces der-

niers. Ces réglementations se fondent sur l’interdiction générale des stupéfiants illégaux et les dis-

positions y relatives ont été considérablement durcies dans le cadre de la révision de la LStup en 

2008. 

Sanction de la remise de stupéfiants à des jeunes :  

 La remise non autorisée de stupéfiants à des mineurs est sanctionnée par une peine plus sé-

vère (19bis LStup : peine privative de liberté jusqu’à trois ans ou peine pécuniaire).  

 Le trafic de drogues à proximité des écoles entraîne dans tous les cas une peine privative de 

liberté d’un an au moins (art. 19, al. 2, let. d, LStup).   

Droits et obligations de signalement pour les autorités et les professionnels : 

 En vertu de l’art. 3c LStup, les services de l’administration et les professionnels œuvrant dans 

les domaines de l’éducation, de l’action sociale, de la santé, de la justice et de la police peu-

vent annoncer aux institutions de traitement ou aux services d’aide sociale compétents les en-

fants ou les jeunes en danger (voir également à ce sujet le point 4.2.2).  

 En vertu de l’art. 314d du Code civil suisse (CC) du 10 décembre 190720, les professionnels et 

les services de l’administration sont tenus, dans la mesure où ils ne sont pas soumis au secret 

professionnel en vertu du code pénal, d’aviser l’autorité de protection de l’enfant lorsqu’ils ne 

peuvent pas remédier à la situation dans le cadre de leur activité.21 
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Ordonnance de mesures de protection en vertu du droit pénal des mineurs : 

 Un autre aspect de la protection de la jeunesse concerne les prescriptions spécifiques du droit 

pénal des mineurs (droit pénal des mineurs, DPMin22, et procédure pénale applicable aux mi-

neurs, PPMin23), en vertu duquel sont sanctionnés les enfants et adolescents de moins de 

18 ans qui consomment des stupéfiants.  

 L’éducation avant la peine : dans le droit pénal des mineurs, les mesures prévues sont avant 

tout des mesures d’ordre éducationnel ou thérapeutique, comme des traitements en ambula-

toire, de la surveillance, un encadrement personnel, un hébergement chez des particuliers ou 

dans des institutions d’éducation ou de soins.  

4.2 Problèmes au niveau de l’exécution de la protection légale de  
la jeunesse 

4.2.1 Application lacunaire de la protection légale de la jeunesse 

L’exécution des dispositions légales en matière de protection de la jeunesse est avant tout du ressort 

des cantons. S’agissant de la loi sur l’alcool, les tâches sont réparties entre la Confédération (publi-

cité sur les spiritueux) et les cantons (âge minimum pour la remise). Le respect des limites d’âge est 

contrôlé dans les cantons au moyen d’achats-tests. Les bases légales pour cette pratique sont défi-

nies par les cantons, varient cependant beaucoup entre ces derniers. À l’échelle de la Confédération, 

le projet de révision de la loi sur les produits du tabac prévoit une disposition sur les achats-tests qui 

devrait ensuite également être intégrée dans la LDAl pour l’alcool. 

On peut conclure de la consommation largement répandue3/4/5, y compris parmi les mineurs, et de la 

facilité d’accès générale au cannabis illégal mais aussi à l’alcool, que les sanctions prévues pour la 

remise de stupéfiants à des jeunes ainsi que l’ordonnance de mesures de protection en vertu du droit 

pénal des mineurs ne peuvent pas être appliquées dans une mesure satisfaisante avec les moyens 

policiers mis à disposition. Une application conséquente de la protection légale de la jeunesse engen-

drerait des coûts supplémentaires considérables pour les autorités d’exécution des peines.  

4.2.2 Signalements de personnes en danger sur la base de l’art. 3c LStup 

L’art. 3c LStup définit les compétences des services de l’administration et des professionnels œuvrant 

dans les domaines de l’éducation, de l’action sociale, de la santé, de la justice et de la police en ce qui 

concerne le signalement de personnes présentant un risque d’addiction (cf. 4.1.3). Par cette disposi-

tion, le législateur entendait renforcer l’intervention précoce en particulier auprès des enfants et des 

adolescents. Une enquête auprès des cantons relative à l’exécution de la loi sur les stupéfiants24, 

commandée par l’OFSP, a révélé que les cantons considèrent cette base légale comme étant utile sur 

le principe mais qu’ils ne savent pas très bien comment l’appliquer dans des cas concrets. Certains 

souhaiteraient que la Confédération formule des recommandations relatives à l’exécution de cette dis-

position. Il a également été suggéré d’élargir cette compétence à l’alcool.  

D’après les informations communiquées par les cantons, les autorités cantonales en charge de l’école 

ou de la santé se fondent pour les signalements de personnes en danger plutôt sur les nouvelles obli-

gations d’aviser dans la protection de l’enfant (art. 314c et 314d CC) que sur l’art. 3c LStup. Cette 

base légale semble donc être plus pertinente en lien avec la détection et l’intervention précoces 

(cf. 3.3).  

4.3 Protection de la jeunesse dans la stratégie nationale Addictions  

La stratégie nationale Addictions 2017–2024 constitue le cadre d’action général de la Confédération 

en matière de politique sur les addictions. Elle définit par conséquent également les mesures fédé-

rales dans le domaine de la protection de la jeunesse en lien avec la consommation de substances 

(promotion de la santé et prévention, détection et intervention précoces, aide aux jeunes en cas d’ad-

diction). Pour les cantons et d’autres acteurs, cette stratégie sert de cadre d’orientation. 
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4.3.1 Une approche englobant toutes les formes d’addiction 

La stratégie Addictions aborde l’ensemble du spectre des dépendances et des addictions, toutes 

substances et formes d’addiction confondues. La stratégie établit une distinction entre les modes de 

consommation ou les schémas de comportement en fonction de leur intensité et des risques qu’ils 

présentent pour la personne et pour la société (comportement à faible risque, comportement à risque, 

addiction). Les activités axées exclusivement sur des facteurs de risque précis sont considérées 

comme moins efficaces si elles ne font pas partie d’un concept de prévention englobant plusieurs 

substances ou plusieurs formes d’addiction.  

4.3.2 Mesures de protection de la jeunesse dans le cadre de la stratégie nationale 
Addictions 

Les mesures de prévention des addictions, anciennement mises en œuvre via les programmes natio-

naux de prévention Alcool, Tabac et le programme de mesures Drogues, sont poursuivies et dévelop-

pées. La stratégie accorde une importance particulière aux mesures visant des groupes cibles ou des 

cadres spécifiques. 

Promotion de la santé et prévention 

 Promotion précoce de la santé : accent mis sur l’information et la sensibilisation ainsi que 

sur l’amélioration de la mise en réseau (centrée sur les familles) et le soutien aux familles dé-

favorisées. 

 Soutien aux cantons, aux communes, aux écoles et aux professionnels au niveau du dévelop-

pement de bases et d’instruments pour la prévention dans les domaines de l’école, des 

loisirs et de la vie professionnelle. 

 Mise en place du réseau d’écoles21 (réseau suisse d’écoles en santé et durables) et soutien 

à celui-ci en collaboration avec Promotion Santé Suisse. Ce réseau rassemble plus de 

1900 écoles suisses. 

 Promotion de « éducation + santé Réseau Suisse » (é+s) en accord avec la CDIP. Ce ré-

seau soutient la mise en place d’initiatives de promotion de la santé et de prévention dans le 

cadre scolaire ainsi que la collaboration et la coordination entre les différents acteurs. 

 Soutien aux cantons au niveau de la mise en œuvre des plans d’études spécifiques aux ré-

gions linguistiques, en particulier concernant la prévention. 

 Soutien aux associations nationales de jeunesse (CSAJ et AFAJ) en rapport avec les acti-

vités de prévention des addictions. 

Détection et intervention précoces 

 Développement et diffusion de l’approche « détection et intervention précoces » (D+I P).  

 Organisation de formations continues à l’intention des professionnels et des catégories pro-

fessionnelles concernés par le domaine des addictions.  

Aide en cas d’addiction 

 Safe zone : conseil en ligne à bas seuil, afin de détecter rapidement des débuts de problème 

et de pouvoir y réagir de manière adéquate. 

Bases scientifiques 

 Recherche sur la consommation de substances chez les jeunes et monitorage épidémiolo-

gique. 

Le tableau 2, en annexe, contient une vue d’ensemble des activités actuelles menées par la Confédé-

ration dans le cadre de la stratégie Addictions.  

4.4 Programmes cantonaux de prévention  

Les programmes d’action cantonaux (PAC) de Promotion Santé Suisse s’adressant aux enfants et aux 

adolescents dans des domaines tels que « Alimentation et activité physique » ou « Santé psychique », 

visent également à renforcer les compétences des enfants et des adolescents en matière de santé 

(cf. 3.2). Ces programmes sont appliqués par un grand nombre de cantons.  
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Dans les cantons, la prévention spécifique des addictions a généralement lieu dans le cadre de 

contrats de prestations avec les partenaires. Ces contrats sont financés par le biais de budgets canto-

naux ou de la « dîme de l’alcool ». Par ailleurs, de nombreux cantons mènent des programmes de 

prévention du tabagisme, également soutenus par le Fonds de prévention du tabagisme (FPT).  

Certains cantons tentent, conformément à la stratégie nationale Addictions, de développer des pro-

grammes de prévention intégraux qui englobent des mesures allant de la prévention des addictions à 

la promotion de la santé psychique en passant par l’activité physique et l’alimentation, et ce pour cha-

cune des phases de vie.  

5. Protection de la jeunesse dans le contexte d’éventuels essai 
pilotes  

Le projet de modification de la loi sur les stupéfiants (essais pilotes impliquant du cannabis) prévoit 

que les essais pilotes sont menés de manière à assurer la protection de la santé et de la jeu-

nesse (cf. art. 8a, al. 1, let. c, P-LStup). Les exigences supplémentaires suivantes sont prévues dans 

le droit d’exécution ou sont applicables en vertu de l’actuelle LStup : 

 Interdiction de la remise à des mineurs. La limite d’âge applicable est fixée à 18 ans. 

 Emballage et conservation du cannabis remis pour les essais à l’épreuve des enfants et 

apposition de mises en garde concernant les risques pour la santé. 

 Les participants qui remettent à des mineurs du cannabis destiné aux essais s’exposent aux 

mêmes sanctions légales que celles prévues en cas de transmission de cannabis issu 

du marché noir (art. 19bis LStup : peine privative de liberté de trois ans au plus ou peine pé-

cuniaire). De plus, toute transmission à des personnes non habilitées entraînerait l’exclusion 

de l’étude. 

 Avant le dépôt d’une demande, les responsables doivent clarifier avec les autorités d’exé-

cution et les autorités de poursuite pénale les aspects relatifs aux mesures de protection 

de la sécurité et de l’ordre publics ainsi qu’à la protection de la jeunesse. 

 Le requérant est tenu de présenter un concept de prévention, de protection de la jeunesse 

ainsi que de protection de la santé, qui énonce les mesures spécifiques prévues par le pro-

jet en la matière.  

 Si l’une de ces conditions n’est pas garantie lors du dépôt de la demande ou n’est plus rem-

plie durant l’étude, l’OFSP peut décider de ne pas accorder d’autorisation pour la réalisation 

de l’étude ou de retirer une autorisation préalablement octroyée.  

Ainsi, de manière générale, l’objectif premier s’agissant de la protection de la jeunesse dans le cadre 

de l’article relatif aux projets pilotes est d’empêcher aux mineurs d’accéder au cannabis remis pour les 

essais au moyen des mesures structurelles énoncées. Du point de vue de l’administration, les disposi-

tions relatives à la protection de la jeunesse proposées permettent de s’en assurer de manière appro-

priée.  

5.1 Extension de la protection de la jeunesse dans le contexte d’éventuels 
essais pilotes  

Lorsque la CSSS-N a procédé à l’examen préalable, des critiques ont été formulées quant au fait que 

la modification proposée se concentrait uniquement sur les adultes et n’apportait pas de changement 

notable pour les jeunes âgés de moins de 18 ans. C’est effectivement le cas. Toutefois, le projet n’a 

jamais eu pour objectif de trouver des solutions concernant la consommation problématique 

chez les mineurs. La question de la consommation de cannabis chez les jeunes doit par conséquent 

être traitée dans le cadre de la stratégie nationale Addictions (cf. 4.3). Le cas échéant, il conviendra 

d’envisager des mesures légales supplémentaires de protection de la jeunesse dans ce domaine 

(cf. 6.1.1). Le présent projet est toutefois indépendant. 

Jusqu’ici, seul un aspect concret de la protection légale de la jeunesse en lien avec le projet a donné 

lieu à des discussions, à savoir l’âge minimal des participants. Dans le cadre de la consultation rela-

tive à la modification de la loi sur les stupéfiants (essais pilotes impliquant du cannabis), les milieux 

spécialisés se sont déclarés favorables à ce que des mineurs (à partir de 16 ans) puissent également 
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participer aux essais pilotes. Ils estiment que cette limite d’âge est la seule solution qui permette de 

vérifier si, avec un accès contrôlé au cannabis, il est possible de toucher davantage les jeunes au 

moyen d’activités de prévention et de conseil. D’un point de vue technique, une telle manière de pro-

céder se justifierait uniquement si la valeur limite en THC pour les produits remis était considérable-

ment abaissée pour ce groupe d’âge (conformément à l’interdiction de vendre des spiritueux et des 

alcopops aux jeunes âgés de 16 à 17 ans). Il conviendrait alors d’envisager aussi des mesures sup-

plémentaires telles que la limitation des quantités pouvant être acquises, l’obligation d’adopter des 

formes de consommation moins nocives (p. ex., utilisation d’un vaporisateur au lieu de la combustion) 

et la prescription d’une participation à des consultations périodiques sur la dépendance.  

Un rehaussement de la limite d’âge a également été discuté (p. ex., à 25 ans), l’argument avancé 

étant le suivant : vu que le développement du cerveau n’est pas encore achevé à 18 ans, la consom-

mation de cannabis présente des risques trop importants. Une telle augmentation ne serait toutefois 

pas réaliste, car les principaux consommateurs de cannabis, outre les jeunes de moins de 18 ans, 

sont les jeunes adultes âgés de 19 à 25 ans.  

De manière générale, il convient de tenir compte du fait que la définition de limites d’âge pour les 

substances psychoactives représente toujours un compromis entre les normes socioculturelles (majo-

rité) d’une part et les connaissances scientifiques d’autre part. Il en va de même pour les limites d’âge 

concernant l’alcool et le tabac25. Du point de vue de l’Office fédéral de la santé publique, la limite 

d’âge fixée à 18 ans dans le présent modèle constitue une solution équilibrée et responsable pour les 

raisons suivantes :  

 À partir de cet âge, les participants potentiels sont majeurs.  

 Cette limite d’âge correspond à celle définie pour la consommation de tabac et d’alcool fort.  

 Dans les pays où il existe un marché légal du cannabis (Canada, Uruguay), la limite d’âge 

est fixée à 18 ans. 

6.  Options pour améliorer la protection de la jeunesse  

6.1 Renforcement de la protection légale de la jeunesse 

S’agissant des mesures visant à renforcer la protection légale de la jeunesse, il convient d’établir une 

distinction entre les substances addictives qui sont légales et celles qui sont illégales.  

6.1.1 Mesures concernant les substances illégales 

Aggravation des sanctions en cas de commerce avec des mineurs  

 Au niveau politique, des voix s’élèvent régulièrement pour réclamer un alourdissement des 

sanctions contre les adultes qui font commerce de substances illégales avec des mineurs.  

 Cependant, les dispositions correspondantes ont déjà été renforcées par la révision de la 

LStup en 2008 (cf. 4.1.3). En cas de nouvelle adaptation des dispositions pénales pertinentes, 

il faudrait observer le principe de proportionnalité.  

 Des études américaines montrent de plus qu’il n’y a qu’un lien ténu, voire inexistant, entre 

le niveau des sanctions et l’effet dissuasif.  

Amélioration de l’application de l’interdiction de commerce 

 Si la lourdeur de la peine n’a qu’un impact marginal, les trafiquants sont bien plus influencés 

par la probabilité de se faire attraper26. 

 Comme exposé au point 4.2, l’application à grande échelle de l’interdiction est cependant im-

possible dans la pratique au vu des ressources actuellement disponibles. Pour lutter contre le 

trafic de rue illégal, il serait donc plus indiqué, en premier lieu, de mobiliser davantage de 

ressources policières dans les cantons que de durcir la loi.  

 La répression devrait se concentrer en priorité sur la vente de drogue aux mineurs.  
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Maintien de l’interdiction de consommer 

 Les opinions sont très partagées concernant la question de savoir si l’interdiction de consom-

mer agit globalement de manière préventive chez les adolescents ou si, au contraire, elle 

crée plutôt un effet d’« attrait de l’interdit ». On peut présumer que l’interdiction agit dans les 

deux sens.  

 En vertu du principe de précaution, il semble indiqué de maintenir l’interdiction en cas de 

doute. Il est à noter, à cet égard, que le Canada, qui a légalisé le cannabis pour les adultes 

en 2018, a maintenu l’interdiction de consommer pour les jeunes.  

 Le niveau des sanctions pour la consommation n’a visiblement qu’une influence minime sur le 

comportement des consommateurs27/28/29. Les données disponibles pour les mineurs sont 

moins évidentes.  

Levée de la criminalisation  

 Le fait que des poursuites pénales criminalisent les jeunes consommateurs de cannabis est 

problématique : une criminalisation de mineurs a des effets négatifs sur leur développe-

ment, en particulier sur leur intégration sociale et professionnelle.  

 De manière générale, une approche consistant à ne pas frapper de sanctions les consomma-

teurs mineurs au profit d’interventions sociothérapeutiques correspond davantage à l’état ac-

tuel de la recherche.  

 Bien que le principe prônant l’aide plutôt que la punition soit inscrit dans le droit pénal des 

mineurs, son application systématique nécessiterait de renoncer aux dispositions pénales 

correspondantes dans la loi sur les stupéfiants. L’interdiction de consommer serait main-

tenue, mais la consommation ne serait plus sanctionnée pénalement30. 

 Le Portugal applique avec succès ce modèle pour toutes les drogues depuis quelques an-

nées et la consommation de stupéfiants chez les jeunes y a fortement diminué. 

Nouvelle réglementation des mesures de protection ordonnées par les autorités 

 La dénonciation pénale permet d’accéder aux mineurs ayant une consommation problé-

matique et peut contribuer à les orienter précocement vers des consultations31.  

 Une décriminalisation de la consommation pourrait ainsi, éventuellement, créer une nouvelle 

base légale qui permettrait aux autorités compétentes, telles que le Ministère public des mi-

neurs, d’ordonner une mesure de protection en faveur de mineurs consommateurs de stu-

péfiants en cas de consommation ou de possession constatée.  

 Ce modèle est toutefois à double tranchant : le risque est, comme c’est le déjà le cas au-

jourd’hui, que les cas de moindre importance fassent aussi l’objet de mesures et soient 

adressés à des services spécialisés ou de conseil et surchargent outre mesure le système 

d’aide en cas d’addiction.  

 Il serait plus judicieux de mettre l’accent sur les jeunes qui ont une consommation pro-

blématique. Pour ce faire, l’art. 3c LStup (Compétence en matière d’annonce) et l’art. 314d 

CC (Obligation d’aviser l’autorité) peuvent déjà offrir une base légale suffisante pour des in-

terventions appropriées (cf. 4.1.3).  

 Il faut au préalable clarifier et fixer de manière contraignante les procédures et former les ac-

teurs compétents (notamment les écoles, les travailleurs sociaux, la police) à la détection et 

l’intervention précoces en cas de consommation problématique de substances (cf. 6.3).  

6.1.2 Mesures concernant les substances légales 

Alors que l’État n’a qu’une influence très limitée sur le marché noir, un marché légal lui permet de ré-

glementer exhaustivement l’offre de substances addictives. Il s’agit donc, en l’occurrence, de rendre le 

marché des substances addictives aussi peu attrayant que possible pour les jeunes. Les mesures tari-

faires, les restrictions d’accès et les restrictions de la publicité sont des mesures particulièrement effi-

caces32/33. 
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Imposition des cigarettes électroniques et fixation de prix minimaux pour l’alcool 

 Il est prouvé que les mesures tarifaires constituent l’instrument le plus efficace aux fins de 

la protection légale de la jeunesse s’agissant des substances légales34.  

 Les prix minimaux appliqués à l’alcool augmentent le coût des boissons alcoolisées bon 

marché et agissent de manière très spécifique chez les jeunes ayant une consommation pro-

blématique35.  

 Les cigarettes électroniques présentent également des risques pour la santé et sont particuliè-

rement appréciées chez les jeunes. C’est pourquoi une imposition appropriée peut être en-

visagée36.  

Interdiction de la vente d’alcool durant la nuit 

 Après les mesures tarifaires, les restrictions portant sur la vente et l’accès constituent un 

instrument majeur de la protection légale de la jeunesse, notamment en ce qui concerne l’al-

cool. La restriction des heures et des jours de vente, en particulier, s’est révélée efficace chez 

les jeunes, car ces derniers consomment principalement lors de sorties et prévoient moins 

leur consommation 37. 

 En Suisse, des résultats concluants ont été obtenus dans les cantons de Genève et de Vaud, 

qui ont mis en place une interdiction de vente durant la nuit dans les commerces, les sta-

tions-service et les vidéothèques38/39. Suite à l’interdiction de vendre de l’alcool entre 21h00 et 

7h00, les cas d’intoxication alcoolique chez les 10-29 ans ont reculé de 35 % par rapport aux 

autres cantons.  

Introduction d’une interdiction générale de publicité 

 Les jeunes sont particulièrement réceptifs à la publicité. De fait, les jeunes qui sont plus fré-

quemment exposés à de la publicité pour l’alcool boivent davantage et sont plus susceptibles 

d’avoir une consommation problématique. Bien que la publicité pour l’alcool comme pour le 

tabac s’adressant spécifiquement au jeune public soit interdite en Suisse, la distinction avec la 

« publicité à l’intention des adultes » est difficile et peut facilement être contournée. 

 Outre l’interdiction de la publicité en ligne et imprimée ou encore de la remise gratuite à des 

fins de promotion, on pourrait également envisager d’interdire la publicité par affichage et la 

publicité dans les cinémas ainsi que le sponsoring, comme le pratiquent déjà certains can-

tons40.  

Retrait de licence pour la remise à des mineurs 

 Bien que le durcissement des sanctions pour la remise à des mineurs ne produise que des 

effets limités en ce qui concerne les substances illégales (cf. 6.1.1), cette mesure s’avère 

plus efficace sur un marché légal, étant donné que les acteurs concernés ont tout intérêt à 

respecter les règles pour ne pas perdre leur accès au marché.  

 Une sanction nettement plus efficace que les amendes est le retrait de licence en cas d’in-

fractions répétées à la protection de la jeunesse. Le Canada l’applique également dans le 

domaine du cannabis41. 

Contrôle rigoureux du respect des prescriptions légales 

 Comme pour les substances addictives illégales, la priorité dans le domaine des substances 

légales est de renforcer l’application de l’interdiction existante concernant la vente aux 

jeunes, par exemple en multipliant les achats-tests42 et en formant le personnel de vente sur 

cette question.  

6.1.3 Champs d’action de la protection légale de la jeunesse 

Les conclusions des deux points précédents permettent de constituer un modèle de la protection lé-

gale de la jeunesse. Pour le marché légal des substances addictives : moins le marché légal est ré-

glementé, plus les coûts sanitaires et sociaux induits sont élevés43. Il en résulte une augmenta-

tion de la consommation (problématique) d’alcool et de tabac chez les jeunes. Ce phénomène a éga-

lement été observé en Suisse, comme le montre une comparaison des chiffres par canton44. 
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A contrario, s’agissant du marché illégal des substances addictives, il existe une corrélation entre la 

répression et les coûts sanitaires et sociaux induits. Si le durcissement des mesures répressives 

ne fait pas augmenter la consommation, les risques pour les enfants et les adolescents qui consom-

ment s’accroissent du fait des dangers associés au marché noir (mauvaise qualité, etc.) et de la crimi-

nalisation.  

Ce paradoxe apparent – des coûts sanitaires très élevés que la législation soit très répressive ou très 

libérale – tient au fait que l’État ne peut contrôler ni un marché noir ni un marché légal entière-

ment libéralisé. Dans ces circonstances, il est impossible de mettre en œuvre et de contrôler des dis-

positions efficaces en matière de protection de la jeunesse (cf. 6.1.1 et 6.1.2). La figure 2 représente 

ces interrelations sous la forme d’un schéma. Il convient de garder à l’esprit que les coûts sanitaires 

effectifs dépendent non seulement de la réglementation mais aussi de différents facteurs : d’une part, 

comme exposé aux points précédents, des autres mesures de protection de la jeunesse en matière de 

promotion de la santé et de prévention, de D+I P et d’aide en cas d’addiction, et d’autre part, des 

normes sociales quant à la consommation des substances addictives45. 

 

 
 

Figure 2 : Coûts sociaux et sanitaires en fonction des mesures de protection légale de la jeunesse 

 

En comparaison avec les pays dotés des réglementations les plus strictes en matière de protection de 

la jeunesse, la législation suisse concernant l’alcool et le tabac est globalement libérale et il existe 

encore un potentiel d’optimisation considérable46/47. Certains pays ont également opté pour des dispo-

sitions plus efficaces en matière de protection légale de la jeunesse s’agissant du cannabis et d’autres 

substances illégales.   

On peut supposer que les mesures légales de protection de la jeunesse qui se sont révélées efficaces 

pour l’alcool et le tabac sont aussi transposables à un marché légal du cannabis48. Cependant, on ne 

saura dans quelle mesure cela parviendrait effectivement à dissuader les jeunes de consommer du 
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cannabis que lorsque l’on disposera d’expériences concrètes d’un marché légal strictement régle-

menté, tel que celui qui a été mis en place au Canada. Il est néanmoins établi qu’un dispositif qui se 

fonde sur une large libéralisation du cannabis et des mesures limitées de protection de la jeunesse et 

de la santé, comme au Colorado, a des effets négatifs49.  

6.2 Intensification de la promotion de la santé et de la prévention 

S’engager en faveur de la santé des enfants et des adolescents définit une mission qui ne peut aboutir 

que si tous les acteurs concernés œuvrent ensemble. Le secteur de la santé, mais aussi ceux de l’en-

seignement et des services sociaux, sont ainsi essentiels. Et il convient également de tenir compte 

des compétences des cantons, qui sont responsables en premier lieu pour ces trois domaines poli-

tiques.   

6.2 Renforcement de la promotion de la santé et de la prévention durant la petite 
enfance  

La Suisse investit peu de ressources dans ce domaine en comparaison internationale50. Des dé-

marches ont été engagées pour y remédier, avec le postulat 19.3417 « Stratégie visant à renforcer 

l’encouragement précoce », que le Conseil fédéral a proposé d’accepter, et l’initiative parlementaire 

Aebischer 17.412 « Egalité des chances dès la naissance », qui vise à apporter aux cantons, au 

moyen d’un financement incitatif d’une durée limitée, un soutien pour proposer une offre appropriée 

dans le domaine de la petite enfance et encourager la coordination et la mise en réseau des acteurs 

publics et privés.  

Un concept de promotion de la santé et de prévention durant la petite enfance a été élaboré dans le 

cadre des stratégies Addictions et MNT51. Les mesures correspondantes seront mises en œuvre dans 

les années à venir. Il est notamment prévu de mettre en place un réseau regroupant les organisations 

et les professionnels qui interviennent dans le domaine de la petite enfance (en mettant l’accent sur le 

secteur de la santé). Le but est de permettre précisément aux familles défavorisées sur le plan social 

de bénéficier au plus tôt d’un meilleur soutien. Par ailleurs, le monitorage et la recherche doivent être 

renforcés, de même que l’information et la sensibilisation concernant l’importance de la promotion de 

la santé et de la prévention durant la petite enfance. 

Le renforcement de la promotion précoce de la santé est également un axe majeur des programmes 

d’action cantonaux de Promotion Santé Suisse. Les structures d’accueil préscolaire offrent un cadre 

approprié, mais elles ne disposent généralement ni des moyens financiers nécessaires ni des compé-

tences professionnelles pour assurer cette mission. En l’occurrence, il faudrait procéder aux investis-

sements correspondants dans la formation.  

6.2.2 Développement de la prévention en milieu scolaire 

L’école est pour la prévention un cadre infrastructurel optimal, car ce milieu permet d’atteindre la 

quasi-totalité des enfants et des adolescents. Cependant, le programme scolaire très chargé ne laisse 

que peu de place pour cette activité. Il serait souhaitable de développer la prévention dans le secteur 

scolaire, mais cela entraînerait un surcroît de travail considérable. 

Le Réseau suisse d’écoles en santé et durables (Réseau d’écoles21) crée dans les écoles des condi-

tions générales propices à la promotion de la santé. Continuer à étendre ce réseau reste un objectif.  

De plus, éducation21 encourage dans la pratique l’ancrage, la mise en œuvre et le développement de 

l’éducation en vue d’un développement durable (EDD) à l’école. Le but est de mettre à la disposition 

des écoles davantage d’informations et de supports pédagogiques sur la promotion de la santé, la 

prévention et la prévention des addictions.   

6.2.3 Mise en œuvre des recommandations du « Manifeste Enfants et adolescents en 
bonne santé »52  

La Conférence suisse de santé publique qui s’est tenue les 28 et 29 août 2019 a donné lieu à l’adop-

tion d’un manifeste sur le thème de la santé des enfants et des adolescents. Soutenu par un grand 

nombre d’organisations du secteur de la santé, ce document a pour but d’encourager la sensibilisation 

et d’inciter les politiques et les autorités à agir. Le manifeste formule les exigences suivantes : 
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 Stratégie globale de la Confédération, des cantons, des villes, des communes et des autres 

acteurs. 

 Mesures durant la petite enfance : subventionnement de l’offre d’accueil extra-familial, soutien 

aux familles défavorisées, congé parental. 

 Promotion de la santé à l’école et durant les loisirs : lieu de vie en faveur de la santé, offre 

d’un haut niveau qualitatif en matière de promotion de la santé et de prévention, promotion de 

clubs et d’associations. 

 Soutien aux adolescents : accès à un conseil à bas seuil et adapté à leur âge, détection et in-

tervention précoces. 

 Promotion de la santé psychique : réduction de la pénurie en spécialistes, promotion de la 

santé psychique dans le domaine de la petite enfance et à l’école. 

Les exigences s’adressent à différentes instances. Dans le cadre des plans de mesures des stratégies 

Addictions et MNT, l’OFSP et ses partenaires accordent une importance particulière aux thèmes de la 

promotion de la santé à l’école (point 3) et de la détection et de l’intervention précoces (point 4). 

6.2.4 Le modèle islandais 

À l’heure actuelle, l’approche adoptée par l’Islande est considérée comme très fructueuse par les spé-

cialistes de la promotion de la jeunesse et de la prévention. Ce modèle vise à renforcer plusieurs fac-

teurs de protection, au niveau des parents, de l’école et des communes. Il prévoit en particulier des 

mesures de promotion de la santé et des mesures législatives pour la protection de la jeunesse. En 

voici les principaux axes. 

 Renforcement de la législation pour la protection de la jeunesse : interdiction absolue de 

publicité pour les produits du tabac ; réduction de la visibilité de ces mêmes produits ; mono-

pole de l’État sur l’alcool (= contrôle du marché strict) ; restriction de l’accès pour les mineurs.  

 Relèvement de l’âge minimal requis de 16 à 18 ans (âge de protection) ; définition d’horaires 

durant lesquels les mineurs sont autorisés à sortir sans surveillance.  

 Intensification des investissements en faveur de la résilience des enfants et des adoles-

cents, notamment en développant dans les communes l’offre de loisirs destinée à ce 

groupe de population, avec des mesures spéciales pour les familles à plus faible revenu.  

 Renforcement du réseau entre les parents, les écoles, les programmes d’activités extra-

scolaires et les autorités locales.  

 Renforcement des supervisions parentale et scolaire. 

 Monitorage systématique des habitudes de consommation des jeunes, avec des rap-

ports directement transmis aux parents, aux écoles et aux communes. 

 Création d’un fonds de prévention à des fins de financement. Il est alimenté par les taxes 

prélevées sur l’alcool. Ces moyens financiers peuvent également être affectés à la prévention 

contre d’autres substances addictives (tabac, cannabis ou autres drogues). 

Selon l’état actuel des connaissances, ce modèle, qui englobe toutes les substances, a abouti à des 

résultats remarquables, et les taux de prévalence pour l’usage d’alcool, de tabac et de cannabis ont 

substantiellement baissé53. Néanmoins, les coûts générés sont importants et, en raison de la réparti-

tion des tâches entre la Confédération et les cantons, ils seraient principalement à la charge de ces 

derniers. Par ailleurs, ce modèle ne peut pas être appliqué tel quel en Suisse. En effet, il se fonde 

beaucoup sur le contrôle social, qui ne saurait avoir la même ampleur dans notre pays qu’en Islande.  

6.2.5 Réalisation de campagnes médiatiques  

Dans le débat politique, des voix se sont à plusieurs reprises élevées pour réclamer des campagnes 

médiatiques sur le cannabis à titre de mesure pour la protection de la jeunesse. Certaines ont notam-

ment renvoyé à cet égard aux campagnes sur les substances addictives légales54. Toutefois, la cam-

pagne générale classique « Alcool au volant » ou la campagne de prévention anti-tabac 

« SmokeFree » s’adressaient à l’ensemble de la population, car la consommation de tabac et l’usage 

problématique de l’alcool ne se limitent pas à un seul groupe. L’usage problématique de cannabis est 
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quant à lui globalement beaucoup plus rare et concerne essentiellement le sous-segment – très hété-

rogène – des 15-24 ans. Les mesures médiatiques classiques n’atteignent que difficilement cette 

tranche d’âge. Une campagne générale s’accompagnerait de pertes de diffusion importantes et n’au-

rait donc que peu d’impact55.  

6.3 Intensification des mesures de détection et d’intervention précoces 
(D+I P) 

Des offres de formation et de formation continue adaptées sont nécessaires pour que les diffé-

rents acteurs disposent des compétences leur permettant d’accomplir leurs tâches D+I P de façon effi-

cace et adéquate. Ici, l’accent est de plus en plus mis sur les spécialistes dont la pratique n’est pas 

explicitement axée sur la consommation problématique de substances mais qui, du fait de leur acti-

vité, y sont régulièrement confrontés. Les autorités de poursuite pénale en particulier pourraient à 

l’avenir apporter une contribution substantielle à la D+I P. L’enquête auprès des cantons relative à 

l’exécution de la loi sur les stupéfiants24 a montré que ces autorités souhaitaient être davantage impli-

quées dans la prévention et la protection de la jeunesse. En matière de collaboration entre la police, 

ou le Ministère public des mineurs, et l’aide en cas d’addiction, il existe des premiers modèles empi-

riques prometteurs, où les jeunes toxicomanes peuvent être dirigés vers un service d’aide au lieu 

d’être sanctionnés56.  

Les problèmes identifiés doivent être abordés de manière rigoureuse dans le cadre de l’aide ambula-

toire à la jeunesse. Ce point est déterminant. Dans ce contexte, il est aussi essentiel de renforcer la 

collaboration entre les institutions.  

6.4 Étoffement de l’aide aux jeunes en cas d’addiction 

En comparaison internationale, la Suisse dispose d’une offre de conseil et de traitement ambulatoires 

à la fois très vaste, différenciée et facile d’accès. Par conséquent, développer cette offre sur le plan 

quantitatif n’amènerait sans doute pas de réelle amélioration.  

Le potentiel d’évolution est plutôt à chercher du côté de l’offre en ligne, un domaine encore récent57. 

Selon les cantons, il manque à cet égard certaines offres de niche pour les jeunes, comme des théra-

pies brèves ou encore des thérapies ciblant la consommation de cannabis ou la cyberaddiction.  

On relève également des lacunes dans le domaine des offres (partiellement) stationnaires, auxquelles 

les jeunes n’ont accès que dans des cas exceptionnels. La prise en charge des jeunes avec une con-

sommation problématique de substances se fait souvent dans des institutions qui ne sont pas spéciali-

sées dans les problèmes de dépendances, comme les foyers pour enfants, les familles d’accueil ou 

les services de psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent. L’offre spécialisée est particulièrement lacu-

naire lorsqu’il s’agit de jeunes présentant une comorbidité, donc lorsque l’addiction s’accompagne 

d’autres pathologies psychiques. Selon les informations provenant des cantons, si ce type d’offres 

pour la jeunesse sont insuffisantes, c’est souvent parce qu’elles sont difficiles à financer (cf. 6.5). En 

outre, leur structure varie beaucoup d’un canton à l’autre.  

6.5 Attentes des cantons 

En Suisse, l’application de la politique en matière de santé et d’addictions relève de la responsabilité 

des cantons. Ils jouent ainsi un rôle central non seulement dans la prévention des addictions et le trai-

tement des jeunes en danger, mais aussi dans la mise en œuvre des dispositions légales relatives à 

la protection de la jeunesse. L’enquête auprès des cantons concernant l’exécution de la loi sur les stu-

péfiants24 (cf. 4.2.2) a montré qu’en matière de protection de la jeunesse, les cantons ont égale-

ment certaines attentes vis-à-vis de la Confédération :  

 Renforcement de la protection de la jeunesse, toutes substances confondues ainsi qu’en lien 

avec les comportements propices aux dépendances. 

 Augmentation du nombre de programmes de prévention au niveau national (ou de mesures 

intercantonales) et renforcement du pilier « Prévention ». 

 Renforcement du soutien spécialisé lors de la mise en œuvre de programmes de prévention.  
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 Promotion de la collaboration entre la justice des mineurs (p. ex., Ministère public des mi-

neurs) et les centres spécialisés dans les addictions (en vue de substituer la détection et l’in-

tervention précoces aux sanctions, cf. 6.1.2). 

 Formulation de recommandations pour l’exécution de l’art. 3c LStup (Compétence en matière 

d’annonce). 

6.6 Financement 

Avec la « dîme de l’alcool », les cantons perçoivent la partie du bénéfice net résultant de l’imposition 

des spiritueux. Ils disposent ainsi de ressources affectées à la lutte contre les causes et les consé-

quences de l’alcoolisme et de la consommation abusive de substances addictives, d’anesthésiants et 

de médicaments. Ces ressources sont souvent utilisées pour des mesures couvrant l’ensemble des 

facteurs de risque. 

Une taxe pour la prévention est prélevée sur les produits du tabac et alimente le Fonds de prévention 

du tabagisme de la Confédération. Cet argent est obligatoirement affecté à la prévention du taba-

gisme. En revanche, il n’existe pas de taxe similaire sur les cigarettes électroniques, les produits 

« heat-not-burn » (chauffés mais non brûlés, p. ex. IQOS) ou les substituts de tabac (p. ex., cannabis 

CBD légal). 

Concernant les drogues illégales, plusieurs initiatives politiques58 ont par le passé proposé que les ac-

tifs saisis lors de procédures pénales en cas d’infractions à la loi sur les stupéfiants soient utilisés pour 

financer des centres stationnaires de réinsertion des toxicomanes. Toutefois, dans son rapport en ré-

ponse au postulat 10.3007 CSSS-N, l’Office fédéral de la justice (OFJ) avait conclu que, pour diffé-

rentes raisons (difficulté de délimitation, forte variabilité des montants, souveraineté cantonale), il 

n’était pas adéquat d’affecter l’argent du narcotrafic à l’aide en cas d’addiction. 

Les programmes de prévention cantonaux (cf. 4.4) sont financés au moyen des contributions à la pré-

vention versés par les assurés (assurance maladie). Ces dernières sont destinées à la promotion de 

la santé et à la prévention.  

Des investissements plus importants sont nécessaires, surtout aux niveaux cantonal et communal, si 

l’on souhaite intensifier l’approche D+I P, renforcer l’aide en cas d’addiction pour les jeunes et mettre 

en œuvre les dispositions de la protection légale de la jeunesse. Dans les cantons, la prévention des 

addictions a subi une forte pression budgétaire ces dernières années. Or, dans ce domaine en parti-

culier, les effets d’une réduction de l’offre ne se font sentir qu’à moyen et long termes, il n’est donc pas 

possible d’émettre à ce stade un avis définitif sur la question.  

L’OFSP identifie globalement quatre orientations concernant le financement.  

 Financement stable : dans ce cas, étendre la protection de la jeunesse n’est pas possible. On 

peut toutefois modifier éventuellement les priorités dans le cadre des ressources disponibles, 

donc sans augmenter le total des dépenses. En se fondant sur ses bases légales, l’OFSP privilé-

gie déjà les mesures précitées (cf. 6.2 et 6.3) qui, selon l’état actuel des connaissances, sont les 

plus efficaces. D’autres améliorations pourraient être réalisées en renforçant la protection légale 

de la jeunesse (cf. 6.1).  

 Instauration d’une taxe pour la prévention sur toutes les substances addictives légales et créa-

tion d’un fonds de prévention général pour les substances addictives. Cette taxe est matérielle-

ment justifiée puisque tous ces produits recèlent un risque pour la santé. Ce constat vaut égale-

ment pour le « cannabis CBD » légal avec une teneur en THC inférieure à 1 %. 

 Élargissement de l’affectation des taxes existantes pour la prévention : les ressources pro-

venant des taxes sur le tabac et, le cas échéant, sur la nicotine pourraient également être utili-

sées pour la prévention contre les substances illégales (p. ex., cannabis). La prévention des ad-

dictions porte souvent sur toutes les substances et intervient avant la consommation de subs-

tances par les enfants. Il paraît donc objectivement justifié d’assouplir l’affectation des taxes. En 

outre, cet élargissement irait dans le sens de la stratégie nationale Addictions. Enfin, on pourrait 

envisager la création d’une taxe pour la prévention sur les substituts de tabac, puisque ces der-

niers comportent tous des risques pour la santé. 
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Si à l’avenir, le législateur devait décider de créer un marché réglementé pour le cannabis (ou 

une autre substance), il est impératif, sous l’angle de la protection de la jeunesse, de prélever 

également une taxe pour la prévention. Cela permettrait de renforcer la prévention, comme le 

font déjà certaines provinces canadiennes et certains États américains.  

 Relèvement des taxes pour la prévention afin de parvenir à une protection globale de la jeu-

nesse, à l’exemple du modèle islandais.  

7. Conclusion 

Ce bilan contient un récapitulatif des réponses aux trois questions traitées dans le présent rapport. 

7.1 Comment réglementer efficacement la protection de la jeunesse en lien 
avec les essais pilotes avec le cannabis ? 

Ces essais pilotes concernent uniquement des adultes. Concernant la protection de la jeunesse, la 

principale préoccupation est donc d’empêcher que les jeunes aient accès au cannabis destiné à ces 

essais. Le projet de modification de la loi et de l’ordonnance y relative prévoit plusieurs mesures à cet 

effet.   

 Les projets pilotes doivent garantir la protection de la santé et de la jeunesse. 

 Les participants aux essais doivent être âgés d’au moins 18 ans. 

 Le cannabis remis pour les essais doit être emballé et conservé avec un dispositif à 

l’épreuve des enfants. 

 Si le cannabis destiné aux essais est remis à des mineurs, les dispositions pénales en vertu 

de l’art. 19bis LStup sont applicables (peine privative de liberté de trois ans ou peine pécu-

niaire).  

 Le requérant doit clarifier avec les autorités d’exécution et de poursuite pénale les as-

pects relatifs aux mesures pour le maintien de l’ordre public, la sécurité et la protection de la 

jeunesse. 

 Le requérant doit présenter un concept de prévention, de protection de la jeunesse ainsi 

que de protection de la santé, qui énonce les mesures prévues par le projet en la matière. 

Si l’un des points susmentionnés n’est pas respecté, l’OFSP peut décider de ne pas accorder d’autori-

sation pour la réalisation de l’étude ou de retirer une autorisation préalablement octroyée.  

7.2 Sur quels points la protection de la jeunesse actuelle présente-t-elle des 
défauts de mise en œuvre et quelles mesures permettraient de corriger 
ces défauts ? 

En matière de substances addictives, la protection légale de la jeunesse est nécessaire sans être 

suffisante. Pour protéger efficacement les jeunes contre les substances addictives, elle doit aller de 

pair avec des mesures de promotion de la santé et de prévention s’adressant à tous les enfants et 

les adolescents, avec des mesures de détection et d’intervention précoces destinées aux jeunes 

en danger et avec des mesures d’’aide en cas d’addiction axées sur les jeunes présentant une dé-

pendance ou une consommation problématique. Une protection de la jeunesse efficace doit englober 

et coordonner l’ensemble de ces trois domaines. 

a) Protection légale de la jeunesse 

Du point de vue de la protection de la jeunesse, tant le marché noir non contrôlé des drogues illégales 

que le marché peu régulé des substances addictives légales posent problème. Dans un marché noir, 

les jeunes vulnérables qui consomment des substances addictives sont davantage exposés (en raison 

de l’absence de contrôle des substances, de la criminalisation et de la difficulté à les atteindre avec 

des offres d’aide). Dans un marché légal des substances addictives, les jeunes particulièrement vulné-

rables peuvent mieux être atteints par des mesures de prévention puisqu’ils n’ont pas besoin de se 

cacher dans l’illégalité. Toutefois, les incitations du marché, la publicité et la disponibilité en libre ac-

cès augmentent le risque que les jeunes soient tentés de consommer en plus grand nombre. D’un 
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point de vue sanitaire et de protection de la jeunesse, il faudrait donc tâcher de mettre en place un 

contrôle étatique strict du marché.  

Dans le domaine du cannabis et des autres stupéfiants illégaux, la marge de manœuvre est relati-

vement faible, en raison de l’interdiction générale. Tout au plus pourrait-on examiner si la poursuite 

pénale des consommateurs mineurs de stupéfiants ne devrait pas être remplacée par un système de 

mesures avec consultations obligatoires afin de ne pas criminaliser inutilement les jeunes en ques-

tion et de les soutenir de façon plus efficace avec des offres appropriées (meilleures détection et inter-

vention précoces). L’interdiction de consommer demeurerait valable mais ne serait plus sanc-

tionnée pénalement. 

En ce qui concerne l’alcool et le tabac, la Suisse possède un arsenal de protection de la jeunesse 

peu développé en comparaison internationale. Ajouter les mesures supplémentaires suivantes per-

mettrait d’améliorer significativement la situation :   

 Imposition appropriée des produits de substitution du tabac et des cigarettes électro-

niques 

 Fixation de prix minimum pour l’alcool 

 Interdiction de la vente d’alcool durant la nuit 

 Interdiction générale de publicité et de sponsoring concernant l’alcool et le tabac 

 Retraits de licence en cas de vente à des mineurs 

De même que dans le domaine illégal, il s’agit ici cependant avant tout de renforcer l’application de 

l’interdiction existante de vente à des jeunes. Une exécution durablement efficace des dispositions 

de protection légale de la jeunesse nécessiterait des ressources policières considérablement plus im-

portantes que celles mises à disposition actuellement. 

b) Promotion de la santé et prévention 

Les mesures de promotion de la santé et de prévention correspondent à l’état actuel des connais-

sances. Toutefois, le potentiel de développement quantitatif est considérable. Par rapport à ses pays 

voisins, la Suisse a surtout des retards à combler dans le domaine de la promotion précoce de la 

santé. L’accent devrait être mis ici sur le renforcement des familles défavorisées, dont les enfants pré-

sentent un risque accru de développer une dépendance. Le développement des offres suppose des 

ressources supplémentaires de la part des cantons et des communes en charge de la mise en œuvre 

de la politique sur les addictions.  

c) Détection et intervention précoces 

Le concept de D+I P est désormais bien connu parmi les professionnels proposant des prestations 

sanitaires et sociales de base pour les jeunes (école, commune, animation socioculturelle, médecine 

de premier recours, etc.). Dans ce domaine, les mesures doivent se concentrer sur les offres de for-

mations initiale et continue. En outre, il convient de mieux relier les différents acteurs entre eux. 

L’OFSP définit ici un axe prioritaire dans le cadre de la stratégie Addictions, car l’approche D+I P est 

considérée, outre les mesures légales, comme particulièrement efficace. 

d) Aide aux jeunes en cas d’addiction 

L’offre d’aide aux jeunes en cas d’addiction est vaste et diverse, y compris en comparaison internatio-

nale. Dans ce domaine, il s’agit donc avant tout de faire progresser l’offre sur le plan qualitatif, dans le 

sens d’un développement conceptuel. Il existe notamment un potentiel de développement au niveau 

des offres de niche pour jeunes, telles que les thérapies brèves ou les thérapies contre le cannabis. 

Par ailleurs, on note des besoins en termes d’institutions de traitement stationnaire dédiées aux 

jeunes.  
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7.3 Comment, de manière générale, appliquer et financer efficacement la 
protection de la jeunesse dans le domaine de la consommation de subs-
tances addictives ? 

Une protection de la jeunesse durablement efficace nécessite aux niveaux fédéral, cantonal et com-

munal considérablement plus de moyens financiers, en particulier pour la prévention et la promotion 

de la santé, et davantage de ressources policières pour faire appliquer la protection légale de la jeu-

nesse. Dans le cadre des mesures d’économie, ces dépenses étaient à la baisse ces dernières an-

nées. 

Un moyen pour inverser cette tendance consisterait à créer un fonds de prévention des addictions 

qui regrouperait les fonds actuels de prévention du tabagisme et de prévention de l’addiction aux jeux 

et éventuellement la dîme de l’alcool. Ce fonds pourrait bénéficier de recettes supplémentaires par la 

mise en place d’une taxe pour la prévention sur les produits de substitution du tabac. L’affectation du 

revenu des prélèvements pourrait être élargie de sorte que les fonds récoltés puissent, dans le sens 

de l’approche englobant toutes les formes d’addiction, être utilisés pour la prévention et la lutte 

contre toutes les substances addictives. 

 

Voici ce qu’il faut retenir en substance :  

1. Les mesures de protection légale de la jeunesse prévues au cas où des essais pilotes 

avec du cannabis devaient être autorisés sont appropriées et suffisantes. D’autres me-

sures afin de protéger les jeunes contre le cannabis doivent être mises en place en dehors 

de cette réglementation spéciale, dans le cadre de la stratégie Addictions. 

2. Les mesures générales de protection de la jeunesse prévues par la Confédération, les 

cantons et les communes sont variées, multiples et globalement utiles. 

3. Un potentiel d’amélioration existe avant tout dans les domaines suivants : 

 renforcement et uniformisation de la protection légale de la jeunesse, toutes subs-

tances confondues 

 application des mesures légales existantes de protection de la jeunesse 

 renforcement de la promotion précoce de la santé 

 diffusion de l’approche de détection et intervention précoces  

4. Pour que ces points puissent être améliorés, il faudrait davantage de ressources finan-

cières et en personnel pour le travail de prévention et l’exécution par la police aux niveaux 

de la Confédération, des cantons et des communes. 

 

Les présentes conclusions sont cependant provisoires et devraient être soumises à un examen appro-

fondi et concrétisées en associant les cantons et les communes.
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8. Annexe, tableau 2 : Protection de la jeunesse et prévention 

Vue d’ensemble des mesures actuelles de la Confédération/l’OFSP (parfois avec d’autres acteurs) 

dans le cadre de la stratégie Addictions 2017–2024 (et de la stratégie MNT) 
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Protection légale de la 
jeunesse 

Les conditions-cadres 
légales de la protection 
de la jeunesse sont 
fixées dans la loi sur les 
produits du tabac, la loi 
fédérale sur l’alcool, la 
loi sur les denrées ali-
mentaires et la loi sur 
les stupéfiants. Cela ex-
clut donc une protection 
légale de la jeunesse 
englobant les différentes 
substances addictives.  

Cannabis / 
stupéfiants 

La protection légale 
de la jeunesse com-
prend avant tout les 
dispositions spéci-
fiques de la loi sur 
les stupéfiants rela-
tives au commerce 
avec des jeunes et à 
la possession et la 
consommation de 
stupéfiants par des 
jeunes. La consom-
mation de stupé-
fiants est illégale, 
par principe. 

 La loi sur les stupéfiants (LStup) prévoit des disposi-
tions pénales spécifiques pour la remise non autori-
sée de stupéfiants à des mineurs (art. 19bis LStup). 

 Le trafic de drogues à proximité des écoles entraîne 
dans tous les cas une peine privative de liberté d’un 
an au moins (art. 19, al. 2, let. d, LStup). 

 Les services de l’administration et les professionnels 
œuvrant dans les domaines de l’éducation, de l’action 
sociale, de la santé, de la justice et de la police peu-
vent annoncer aux institutions de traitement ou aux 
services d’aide sociale compétents les cas d’enfants 
ou d’adolescents dont ils ont constaté ou supposent 
qu’ils souffrent de troubles liés à l’addiction (art. 3c 
LStup). 

 Les enfants et les adolescents de moins de 18 ans 
sont jugés selon le droit pénal des mineurs. Les as-
pects prioritaires sont la protection et l’éducation des 
jeunes. 

 

Alcool 

La protection de la 
jeunesse en matière 
d’alcool est régle-
mentée dans deux 
lois. Les cantons 
peuvent prévoir des 
dispositions allant 
au-delà de la législa-
tion fédérale.  
L’application des 
dispositions de pro-
tection de la jeu-
nesse énoncées 
dans la LDAl est du 
ressort des cantons. 
S’agissant de celle 
de la loi sur l’alcool, 
les tâches sont ré-
parties entre la Con-
fédération (publicité 
sur les spiritueux) et 
les cantons (âge mi-
nimum pour la re-
mise).  
Le respect des li-
mites d’âge est con-
trôlé dans les can-
tons au moyen 
d’achats-tests. 
 
 

 La loi fédérale sur l’alcool (LAlc) prévoit dans son 

art. 41 une interdiction de remise de boissons distil-
lées aux enfants et adolescents de moins de 18 ans. 
L’art. 42b interdit en outre la publicité lors de manifes-
tations auxquelles participent surtout des enfants et 
des adolescents ou qui sont organisées principale-
ment pour eux. 

 L’art. 14 de la loi fédérale sur les denrées alimentaires 
et les objets usuels (LDAl) interdit la remise de bois-

sons alcoolisées aux jeunes de moins de 16 ans. 
Dans l’art. 43 de l’ordonnance sur les denrées alimen-
taires et les objets usuels (ODAlOUs), le Conseil fédé-
ral limite en outre la publicité pour les boissons alcoo-
lisées destinée spécifiquement aux jeunes de moins 
de 18 ans. 

 En vertu de l’art. 10 de la loi fédérale sur la radio et la 
télévision (LRTV), il est interdit de passer de la publi-
cité pour les spiritueux à la radio ou à la télévision. Le 
Conseil fédéral a édicté dans l’ordonnance correspon-
dante des restrictions plus larges concernant la publi-
cité d’alcool à la radio et à la télévision. 

 Impôt spécial de 300 % sur les boissons connues 
sous le nom d’« alcopops » (mélanges de boissons 
prêts à consommer, fortement sucrés, avec une te-
neur en alcool inférieure à 15 %) et qui s’adressent 
spécifiquement aux jeunes (art. 23bis, al. 2bis, LAlc).  
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 Tabac 

Actuellement, la pro-
tection de la jeu-
nesse dans le do-
maine du tabagisme 
est essentiellement 
réglementée dans 
l’ordonnance sur le 
tabac (sur la base 
de la loi sur les den-
rées alimentaires). 
La nouvelle loi sur 
les produits du tabac 
est présentement en 
cours d’examen au 
sein du Parlement. 

 La nouvelle loi sur les produits du tabac (LPTab) pré-
voit une interdiction de remise aux jeunes de moins 
de 18 ans (vente et remise sans échange d’argent). 

 La publicité, y compris la promotion et le sponsoring, 
ne doit pas s’adresser « spécifiquement » aux jeunes 
de moins de 18 ans (comme jusqu’à présent). Les 
restrictions en matière de publicité font encore l’objet 
de débats au sein du Parlement. Les cantons peuvent 
édicter des mesures plus strictes dans le domaine de 
la publicité. 

 Une base légale doit être créée pour les achats tests. 

 Cigarettes remises dans des emballages de 20 pièces 
au minimum. Pas de remise de cigarettes à l’unité 
(comme jusqu’à présent). 

 Les récipients de liquides contenant de la nicotine doi-
vent être munis d’un dispositif de sécurité pour en-
fants. 

 La charge fiscale des tabacs manufacturés et des pro-
duits de substitution du tabac est fixée dans la loi fé-
dérale sur l’imposition du tabac (LTab). Étant donné 
que les jeunes sont particulièrement sensibles aux 
prix, une imposition suffisamment élevée constitue 
une mesure importante de protection de la jeunesse. 

 Interdiction de fumer dans les espaces publics (à l’ex-
ception des fumoirs et des établissements fumeurs) 
fixée dans la loi fédérale sur la protection contre le ta-
bagisme passif et dans l’ordonnance concernant le ta-
bagisme passif (OPTP). 
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Conditions-cadres 
structurelles 

L’activité physique favo-
rise la santé psychique, 
diminue les troubles du 
sommeil et les dépres-
sions et permet de 
mieux gérer le stress et 
l’anxiété. L’OFSP œuvre 
avec l’économie ou 
d’autres offices fédéraux 
en faveur d’un environ-
nement propice à l’acti-
vité physique et à la mo-
bilité active (Projets-mo-
dèles pour un dévelop-
pement territorial du-
rable et Bureau de coor-
dination pour la mobilité 
durable). Voici quelques 
exemples qui visent en 
particulier les enfants et 
les adolescents : 

Projet-modèle pour 
un développement 
territorial durable  

L’« Alliance école+vélo » a pour but de faire davantage 
circuler les enfants et les adolescents à vélo et de don-
ner aux écoles les moyens de promouvoir le vélo, no-
tamment en l’intégrant dans le quotidien scolaire. 
 

Bureau de coordina-
tion pour la mobilité 
durable  

Bikecontrol safety est une offre de promotion du vélo 
pour les jeunes de 10 à 16 ans, « Défi vélo » une autre 
pour les jeunes de 15 à 20 ans. 
 

Gemeinde bewegt (Ma commune bouge) est un projet 
dans le cadre duquel des enfants et des adolescents 
étaient invités à participer à rendre les chemins vers 
l’école plus sûrs et plus attractifs. 
 

Autres projets (co-fi-
nancés par la Con-
fédération, le Fonds 
de prévention du ta-
bagisme, la dîme de 
l’alcool, Promotion 
Santé Suisse, entre 
autres) 
Office fédéral du 
sport 

IdéeSport : permettre l’accès aux salles et aux struc-
tures de sport afin de promouvoir l’activité physique des 
enfants et des adolescents. Accessible simplement, 
gratuitement. Utiliser le sport comme moyen de préven-
tion de la violence et des addictions, de promotion de la 
santé et de l’intégration sociale. 
 

Jeunesse+Sport : cours et camps de sport pour enfants 
et adolescents ; touche plus de 500 000 jeunes. 
 

Cool and clean : pour du sport juste et propre (tabac, al-
cool, dopage, ...) Fairplay, compétence de vie 

  



 III 

P
ro

m
o

ti
o

n
 d

e
 l

a
 s

a
n

té
 e

t 
p

ré
v

e
n

ti
o

n
 

Promotion précoce  
de la santé 

Le développement phy-
sique, psychique et so-
cial d’une personne 
commence dès la petite 
enfance. Les quatre pre-
mières années de la vie 
sont déterminantes pour 
ce développement ; 
c’est dans cette période-
là que sont posées les 
bases des compétences 
sociales et personnelles 
et de la capacité de rési-
lience d’une personne.  

Concept de 
promotion précoce 
de la santé 

L’OFSP a élaboré 
en collaboration 
avec les acteurs 
pertinents un con-
cept qui est désor-
mais mis en œuvre 
au moyen des me-
sures suivantes : 

Il convient d’examiner la faisabilité de la mise en place 
d’un réseau des organisations et des professionnels 
œuvrant dans le domaine de la petite enfance (avec un 
accent sur le domaine de la santé) et, si les conclusions 
sont positives, de créer ce réseau. En particulier les fa-
milles défavorisées doivent bénéficier d’un meilleur sou-
tien aussi tôt que possible. (Orientation et bonnes pra-
tiques) 
 

La coordination des professionnels et des institutions 
des domaines concernés (santé, action sociale, forma-
tion) est renforcée. 
 

Information et sensibilisation sur l’importance de la pro-
motion de la santé et de la prévention durant la petite 
enfance. 
 

Prévention à l’école 

Les cantons, communes 
et écoles bénéficient 
d’un soutien pour la 
création de conditions-
cadres propices à la 
santé et la transmission 
de connaissances en 
matière de prévention et 
de promotion de la 
santé. L’OFSP s’engage 
par le biais des mesures 
suivantes : 

éducation + santé 
Réseau Suisse 
(é+s) 

L’OFSP dirige en accord avec la CDIP le réseau d’insti-
tutions spécialisées qui se fixe des objectifs communs 
et élabore des instruments, recommandations, etc. con-
cernant la promotion de la santé dans le système sco-
laire. Exemples : promotion de la santé dans des struc-
tures de jour, analyse des besoins en matière de santé 
psychique dans les écoles suisses (avec treize recom-
mandations pour les acteurs de la promotion de la 
santé, afin qu’ils puissent développer leurs activités de 
façon plus ciblée). 
 

Réseau d’écoles21 L’OFSP a créé le réseau d’écoles21 en collaboration 
avec Promotion Santé Suisse. Les écoles qui font partie 
de ce réseau (actuellement 1918 écoles, regroupant 
près de 350 000 élèves) poursuivent l’objectif de pré-
vention et de promotion de la santé et appliquent di-
verses mesures en fonction des besoins. Les écoles 
bénéficient d’un conseil de la part du réseau d’écoles21 
et de leurs interlocuteurs cantonaux. 
 

Éducation 21 L’OFSP fournit une contribution importante au mandat 
de prestation de base de la fondation éducation21, dont 
le but consiste à introduire l’éducation en vue d’un dé-
veloppement durable de manière transversale dans les 
différents plans d’études régionaux. Le thème de la 
santé est l’un des piliers fondamentaux. Parmi les offres 
proposées se trouvent par exemple des médias didac-
tiques sur le développement de compétences person-
nelles et sociales (qui forment la base de la prévention 
contre la consommation de substances) ou des mani-
festations de formation continue. 
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Détection et  
intervention précoces 

L’approche de D+I P est 
considérée, outres les 
mesures structurelles, 
comme manifestement 
efficace. Par détection 
précoce, nous enten-
dons le repérage à un 
stade peu avancé d’évo-
lutions, de particularités 
ou d’événements qui 
pourraient conduire au 
développement d’une 
addiction.  
  

Concept de D+I P 

Des documents de 
référence et des ins-
truments sont élabo-
rés et mis à disposi-
tion pour soutenir 
les acteurs dans la 
pratique. 

Les professionnels qui sont en contact avec des per-
sonnes potentiellement en danger sont formées (forma-
tion initiale ou continue) à appliquer l’approche de D+I P 
au quotidien dans leurs différents cadres (famille, école, 
loisirs, travail, commune). Les documents de référence 
et les instruments nécessaires sont élaborés et mis à 
disposition. 
Exemples de documents de référence élaborés jusqu’à 
présent : 
 

  École et cannabis. Règles, mesures et détection pré- 
    coce. Guide à l’intention des enseignants et des éta- 
    blissements 

  Comment prendre les jeunes – Détection et interven- 
    tion précoces chez les jeunes en phase critique (en  
    allemand) 

  Intervention précoce auprès des jeunes – bases lé- 
    gales pour les écoles et les communes 
 

Les acteurs compétents dans les cantons, communes 
et villes ainsi que les institutions reçoivent des informa-
tions et des arguments qui démontrent pourquoi cela 
vaut la peine d’investir dans des structures et des pro-
cédures de D+I P et indiquent comment s’y prendre. 
 

Financement de projets pilotes de D+I P avec des 
écoles et des communes intéressées.  
Multiplication des bonnes pratiques. 
 

feel-ok.ch Programme d’intervention en ligne pour jeunes, ensei-
gnants et parents 
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Conseil et traitement SafeZone.ch SafeZone.ch est le portail national de conseil en ligne 
en matière d’addictions destiné aux personnes concer-
nées, à leurs proches et à leur entourage plus large, 
aux professionnels et aux personnes intéressées. Il 
s’agit d’un conseil en ligne à bas seuil, afin de détecter 
rapidement des débuts de problème et de pouvoir y ré-
agir de manière adéquate. 
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Fonds et taxes pour  
la prévention 

Fonds de préven-
tion du tabagisme 

Financement de pro-
jets dans divers do-
maines de la vie 

Programme pour les jeunes et les adolescents 
divers projets (dont Cool and clean) 

Fonds de préven-
tion des problèmes 
liés à l’alcool :  

financement de pro-
jets de prévention 
de l’alcoolisme selon 
l’art. 43a LAlc. De 

nombreux projets 
concernent plusieurs 
substances. 
 

Dîme de l’alcool : 

cette ressource offre 
des moyens aux 
cantons pour lutter 
contre les causes et 
les effets de l’alcoo-
lisme mais aussi de 
l’abus d’autres subs-
tances addictives, 
de stupéfiants ou de 
médicaments. 
 
 

Divers programmes et projets de prévention sont finan-
cés par la Confédération ou les cantons. 
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